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LE directeur général degabon oil company (gOC),Arnaud Calixte engandji-Alandji, et celui de la so-ciété canadienneTouchstone oil & gas(TOg), Ian Horswill, ontsigné, le jeudi 15 février, àLibreville, un accord decession des intérêts pétro-liers dans le permis laRemboué II. «en cédant 80% des parts
du permis Remboué II à
TOg, la gOC met en œuvre
sa stratégie qui consiste à
sortir progressivement des
opérations pétrolières de
l'amont pétrolier, pour se
concentrer à la consolida-
tion de ses positions dans

l'aval pétrolier. Quant au
20% de l'etat, ces avoirs
sont conservés dans ce per-
mis par rapport au Code des
hydrocarbures », a indiquéArnaud Calixte engandji-Alandji.Pour Ian Horswill, cet ac-cord de cession est une op-

portunité, dans la mesureoù il y aura un partageentre les partenaires. «
Nous allons conduire toutes
les opérations pétrolières
dans la zone contractuelle
en qualité de contractant,
et nous espérons atteindre
une production de plus de

mille barils par jour à par-
tir de janvier 2019. Nous
comptons mener nos activi-
tés sur une durée de 20 ans», a-t-il souligné.Le directeur technique dela gOC, Igor Nguia, a pré-cisé: « le champ pétrolier de
la la Remboué II étant

fermé depuis 2016, en le cé-
dant à TOC, nous avons une
opportunité pour le déploie-
ment de notre personnel. » Avant d’ajouter : «La gOC
transfère le risque de mise
en opération du champ au
nouveau partenaire, tout en
réservant le droit de revenir

dans les participations si le
partenaire fait des résultats
satisfaisants. De même,
cette cession permet à la
gOC de bénéficier du trans-
fert des compétences, en
mettant une partie de son
personnel à contribution,
dans l'exercice de remise en
production du site. »D’une manière générale,pour gabon oil company, larelance des activités sur lechamp de la Remboué II aun double avantage :contribuer au plan de re-lance économique voulupar les plus hautes autori-tés, en apportant une va-leur ajoutée à laproduction nationale dupétrole. et valoriser le bas-sin sédimentaire gabonaisen continuant d’acquérirl'expertise technique né-cessaire à l'exploitation pé-trolière.

La GOC cède 80 % du permis de la Remboué II
Hydrocarbures
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LA coopération gabon-Japon en matière de pêchese porte bien. C'est leconstat fait par le secré-taire exécutif de l'Agencegabonaise de pêche etd'aquaculture, georgesMba Asséko, lors de la vi-site guidée effectuée der-nièrement au Centred'appui à la pêche artisa-nale de Libreville (Capal). « L'appui du Japon dans le
domaine de la pêche et dans
la coopération bilatérale
entre les deux pays est im-
portante pour le développe-
ment et la valorisation du
secteur. Dans l'ensemble,
notre pays a bénéficié d'un

don de 14,9 milliards de
francs pour la construction
de trois centres de pêches
artisanaux », a indiqué M.Mba Asséko. en effet, en 2002, le Japona financé la constructiondu Centre communautaire

de pêche artisanale dePort-gentil (CCPAP) pourun montant de 4,7 mil-liards de francs. en 2004,celui du Centre commu-nautaire de pêche artisa-nale de Lambaréné(CCPAL) pour également

4,7 milliards de francs. eten 2011, la construction duCentre d'appui à la pêcheartisanale de Librevilles'est faite sur financementde Tokyo, soit 5,5 milliardsde francs « Ces acquis sont considéra-

bles pour booster le secteur
de la pêche dans notre pays.
Mais pour l'heure, il y a peu
de gabonais dans ce sec-
teur. Nous invitons donc nos
compatriotes à se l’appro-
prier. La diversification de
notre économie passe aussi

par le secteur de la pêche.
Ainsi, en créant une agence
dédiée au secteur de la
pêche, le gouvernement a
pensé à l'organisation de la
chaîne de valeurs. Ainsi,
notre première action était
d'organiser les acteurs en
coopératives. Pour attein-
dre l'autosuffisance alimen-
taire en protéine
alimentaire, nous devrons
disposer des statistiques. et
dans ce processus, un suivi
des débarquements dans les
centres de pêche est une
priorité qui nous permettra
d'évaluer les quantités et la
qualité des espèces qui sont
pêchées. L'autre priorité
reste la gestion durable de
la ressource, avec la mise en
place des parcs marins », aconclu le secrétaire exécu-tif de l'Agence de pêche etd'aquaculture.

Comment mieux valoriser les centres de pêche ?
Coopération Gabon-Japon
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Un marché de poisson à Libreville.

Ph
o

to
 :

 J
e

a
n 

M
a

d
o

um
a

Des langoustes figurent au nombre des espèces
vendues au CAPAL
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Acte de signature par les dg de Gabon oil company
et de la société canadienne Touchstone oil & gas.
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Echange des documents après la signature de l'ac-
cord.
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C'EST terminé. Le contratliant l'État gabonais à laSeeg-Véolia a été rompuhier. Le communiqué depresse signé du ministregabonais de l’Énergie, Pa-trick eyogo edzang, esttombé en fin d’après-midià notre rédaction, confir-mant ainsi un malaise per-ceptible, depuis quelquesmois entre le gouverne-ment et la direction géné-rale de la Société d'énergieet d'eau du gabon (Seeg),dont Véolia est la Maison-mère." Ce jour, le vendredi 16 fé-
vrier 2018, l’État gabonais
a mis fin à la convention de
concession qui le liait à la
Seeg-Veolia", peut-on liredans le communiqué dugouvernement. 

Dans ce même document,le gouvernement déclineles motifs de cette résilia-tion de contrat. « Les rai-
sons évoquées sont, entre
autres, la dégradation de la
qualité du service rendu aux
usagers, les efforts finan-
ciers consentis par l'État
non suivis des effets es-
comptés et les plaintes des
populations», affirme le mi-nistre de l’Énergie. en plus de ces raisons liéesà la qualité contestée desservices, le gouvernementévoque le manque de com-préhension et l'incapacitédes deux parties à s'accor-der. Ainsi, " au-delà de ces
motifs (qualité des ser-vices, ndlr), il convient éga-
lement de noter l'échec des
négociations entre les deux
parties prévues par l'ave-
nant N°8 portant sur la pro-
rogation, pour une durée de
5 ans, de la Convention de

concession".S'adressant aux usagers,Patrick eyogo edzang tientà rassurer les consomma-teurs que la continuité et laqualité de service public del'eau et de l'électricité se-ront maintenues, malgré larupture de la convention

de concession. 
"L'etat a procédé excep-
tionnellement à la réquisi-
tion temporaire de
l'entreprise", précise le mi-nistre. Toujours au sujet dela gestion durant la pé-riode transitoire, un or-gane ad hoc, c'est-à-dire

spécial, va être créé et"aura pour mission d'admi-
nistrer la compagnie, de
mener les audits et autres
études nécessaires au déve-
loppement du secteur dans
un nouveau mode de ges-
tion et finaliser la rupture
contractuelle dans les rè-

gles de l'art avec le groupe
Véolia".Quant aux employés, ilsn'ont pas à craindre de leuravenir professionnel, di-sent les autorités. Le gou-vernement rassurequ'aucun employé ne seralicencié " du fait de cette ré-
quisition ". Dans le mêmeélan, les entreprises parte-naires et/ou en contratsavec la Seeg n'ont rien àcraindre de cette rupture,ajoute le ministre eyogoedzang. Pour mémoire, l'etat gabo-nais et la Seeg-Véolia sontrestés liés par un contratde concession de 20 ansqui a expiré le 30 juin2017. Depuis le 1er juillet2017, l'etat et la Seeg-Véo-lia ont signé un nouveaupartenariat de 5 ans danslequel chacune des partiesavait des engagements àrespecter.

Contrat rompu à jamais !
Convention de concession État gabonais/ SEEG-Véolia

Innocent M'BADOUMA
Libreville/Gabon

L'annonce a été faite hier par le ministre de l'Eau et de l'Energie, Patrick Eyogo Ed-
zang. Photo de droite : L'Etat a mis fin hier à la convention de concession qui le

liait à la SEEG-Véolia.
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